
Quel est le contenu du CDI ? 

Il appartient à l’employeur et au salarié de 
déterminer le contenu du contrat de travail et 
les clauses particulières qui devront 
éventuellement y figurer en fonction des 
circonstances (clause de mobilité, clause de 
non-concurrence…), sachant toutefois : 

 que les clauses contraires à l’ordre 

public sont interdites : clause de célibat, 

rémunération inférieure au Smic, clause 

discriminatoire… ; 

 que les contrats dont la rédaction est 

obligatoire doivent comporter, au 
minimum, les mentions prévues par le 

code du travail. Sont visés les contrats à 

durée déterminée ou de travail 

temporaire, mais aussi, s’agissant des 

CDI, ceux conclus pour un temps partiel 

ou encore les CDI intermittents. 
 


